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31/63. Troisieme Conference des Nations Unies 
sur le droit de la mer47 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3067 (XXVIII) du 
16 novembre 1973, 3334 (XXIX) du 17 decembre 1974 
et 3483 (XXX) du 12 decembre 1975, 

Prenant acte de la lettre datee du 20 septembre 
1976, adressee au President de l'Assemblee generale 
par le President de la troisieme Conference des Na
tions Unies sur le droit de la mer48 au sujet des 
decisions prises a la cinquieme session de la 
Conference, tenue a New York du 2 aout au 
17 septembre 1976, 

Ayant examine la decision de la Conference, trans
mise par la lettre de son president, suivant laquelle sa 
sixieme session devrait etre convoquee a New York, 
le 23 mai 1977, pour une periode de sept semaines qui 
pourrait eventuellement etre prolongee d'une semaine 
si la Conference le decidait, 

Ayant presente a I' esprit la requete de la 
Conference, mentionnee dans la Iettre de son 
president, par laquelle celle-ci a prie le Secretaire 
general de foumir les moyens necessaires pour que Jes 
gouvernements et les delegations puissent tenir des 
consultations privees entre les sessions, 

Tenant compte de la recommandation de la 
Conference selon laquelle I' Assemblee generale devait 
etudier des mesures visant a garantir la stabilite et la 
continuite du personnel recrute pour assurer le 
secretariat de la Conference, 

1. Approuve la convocation de la sixieme session 
de la troisieme Conference des Nations Unies sur le 
droit de lamer a New York pour la periode allant du 
23 mai au 8 juillet 1977, avec la possibilite d 'une pro
longation jusqu' au 15 juillet si la Conference en decide 
ainsi; 

2. Reaffirme la decision qu'elle a prise a sa tren
tieme session49 d'accorder la priorite a la Conference 
par rapport aux autres activites de l'Organisation des 
Nations Unies, exception faite de celles des organes 
etablis par la Charte des Nations Unies; 

3. Autorise le Secretaire general a fournir, selon 
qu'il conviendra, Jes moyens necessaires pour que Jes 
gouvernements et les delegations puissent tenir des 
consultations privees entre Jes sessions; 

4. Autorise en outre le Secretaire general a conti
nuer de prendre Jes dispositions necessaires qui avaient 
ete prevues au paragraphe 9 de la resolution 3067 
(XXVIII) de l'Assemblee generate pour assurer de 
maniere efficace et continue le service de la 
Conference en 1977, ainsi que des activites ulterieures 
dont elle pourra decider, et a prendre Jes mesures 
propres a garantir la stabilite et la continuite du per
sonnel recrute pour assurer le secretariat de la 
Conference; 

5. Rappelle, a cet egard, qu'au paragraphe 4 de sa 
resolution 3334 (XXIX) elle a pris acte de la decision 
de la Conference d'accepter !'invitation que lui a faite 
le Gouvemement venezuelien de se reunir a Caracas a 

47 Voir egalement sect. X. B.6 ci-dessous, decision 31/407. 
48 Documents officie/s de l'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Annexes, point 30 de l'ordre du jour, document A/31/225. 
49 Resolution 3483 (XXX), par. 2. 

une date appropriee afin de signer I' Acte final et Jes 
instruments connexes adoptes par la Conference, et a 
autorise le Secretaire general a prendre les disposi
tions voulues a cette fin. 

96" seance pleniere 
10 deccmhrc 1976 

31/104. Admission de l'Etat independant du Samoa
Occidental a I 'Organisation des Nations Unies 

L' Assemhlee f?eneralc, 

Ayant rcru la communication du Conseil de 
securite, en date du 1••r decembre 1976, recommandant 
r admission de I' Etat independant du Samoa
Occidental a !'Organisation des Nations Unies50 , 

Avant examine la demande d'admission de l'Etat 
ind6pendant du Samoa-OccidentaJS 1 , 

Decide d'admettre l'Etat independant du Samoa
Occidental a l'Organisation des Nations Unies. 

JOO" seance plenierc 
15 deccmhrc 1976 

31/142. Cent cinquantieme anniversaire 
du Congres amphictyonique de Panama 

L 'Assemhlee 1;e11halc. 

Avant decide de tenir une seance pleniere 
commemorative Speciale pour rendre hommage au 
liberateur Simon Bolivar a !'occasion du cent cinquan
tieme anniversaire du Congres amphictyonique de 
Panama, qui s'est reuni le 22 juin 1826, 

Considerant que I' objectif primordial dudit Congres 
etait de constituer une assemblee de pays confederes 
pouvant servir de base juridique pour la conduite des 
relations entre Jes republiques americaines et toutes 
les nations du monde, ainsi que "de conseil dans Jes 
grands conflits, de point de contact dans les dangers 
communs, d'interpretes fideles des traites publics 
lorsque surgissent des difficultes et, enfin, de con
ciliateur dans nos differends" 5 2, concepts qui sont la 
base du droit international des pays americains et 
constituent done un precedent direct du Pacte de la 
Societe des Nations et de la Charte des Nations Unies, 

Considerant que Bolivar envisageait une region 
latino-americaine de pays libres et fraternels, unis par 
des ideaux communs, et que cette vision en fait le 
precurseur de !'integration de cette region, 

Reconnaissant que le Traite d'union, de ligue et de 
confederation perpetuelle, signe a Panama le 15 juillet 
1826, reflete I' esprit universaliste, actuellement 
incarne par les Nations Unies. en reaffirmant la 
souverainete et l'independance des Etats et la volonte 
"de s'assurer. dorenavant et a jamais, Jes bienfaits 

50 Docum,'nls officie/s de /' Asscmhlee generale, trente et unieme 
session, Annexes, point 26 de l'ordre du jour, document A/31/369. 

" A/31/364-S/12245. Pour le texte imprime, voir Documents <!f
.ficie/.1· du Con.~eil de securiti', lrl'll/e cl 1111ieme {//I/lee. Supplement 
d'octohre, nm•emhr,, et decemhl"l' /976. 

' 2 Lettre de convocation du Congres de Panama. Lima, 
7 decembre 1824. Pour le texte, voir Simon Bolivar. Ohras com
p/et as. compilation et notes de Vicente Lecuna avtc la collaboration 
de Mlle Esther Barret de Nazaris, vol. II (Miniskrio de 1~ducacion 
Nacional de los Estados Unidos de Venezuela, Editorial Lex, La 
Habana, Cuba, 1947). p. I 196. 


